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Entre l’Etat, représenté par :  

Le Préfet des Côtes d’Armor, Préfet pilote du PAPI du bassin versant de l’Arguenon 

Le Préfet de la Région Centre, Préfet coordonnateur du Bassin Loire-Bretagne, 

Et les maîtres d’ouvrages et financeurs du PAPI du bassin versant de l’Arguenon : 

Le Conseil Départemental des Côtes d’Armor, représenté par le Président, 
conformément à la délibération de la Commission Permanente du 23 mai 2016, 

Et 

Les Communautés de Communes Arguenon-Hunaudaye, Pays de Duguesclin, 

Plancoët-Plélan – Cf. avertissement en Article 5 – représentées par les Présidents, 
conformément aux délibérations des Conseils Communautaires des 23, 24 et 27 mai 2016, 

Et 

Les Communes de Bourseul, Créhen, Jugon-les-Lacs Commune Nouvelle, Plancoët, 

Saint-Cast-le-Guildo, Saint-Lormel, représentées par les Maires, 
conformément aux délibérations des Conseils Municipaux des 28 avril, 2, 3 13, 19 et 27 mai 2016, 

Et 

Le Syndicat Mixte Arguenon-Maritime, représenté par le Président, 
conformément à la délibération du Comité Syndical du 9 mai 2016, 

Et 

Le porteur du PAPI Arguenon, au titre du portage du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye : 

le Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre, représenté par le Président, 
conformément à la délibération du bureau du SMAP du 12 mai 2016, 

Et 

La Commission Locale de l’Eau du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye, représentée par 

le Président, conformément à la délibération de la CLE du 9 juin 2016, 

Ci-après désignés par : « les partenaires du PAPI Arguenon » 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  

CONVENTION – CADRE RELATIVE AU PROGRAMME 

D’ACTIONS DE PRÉVENTION DES INONDATIONS DU 

BASSIN VERSANT DE L’ARGUENON POUR QUATRE ANS 

DE 2017 A 2020 
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Préambule 

Suite aux phénomènes d’inondations récurrents sur le bassin versant de l’Arguenon, 

notamment aux évènements de février 2010 et 2014, et à l’initiative du Sous-Préfet de Dinan, 

les collectivités locales du territoire ont décidé de mettre en place un Programme d’Actions de 

Prévention des Inondations (PAPI) sur une durée de quatre ans, qui pourra être rallongée de 

2 ans, via un avenant, pour correspondre à la durée maximale des PAPI, à savoir 6 ans.  

Le PAPI doit ainsi permettre la mise en œuvre de mesures de prévision, prévention et 

protection, dans le cadre de l’enjeu « Protection des personnes et des biens contre les 

inondations » du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye, porté par le Syndicat Mixte Arguenon-

Penthièvre. 

Les communes principalement affectées par les inondations sont Plancoët et Jugon-les-Lacs 

Commune Nouvelle, où l’on recense environ 400 habitants et une soixantaine d’activités 

professionnelles concernés par une crue centennale. 

Article 1 – Périmètre géographique du PAPI Arguenon 

Le périmètre du PAPI concerne l’ensemble du bassin versant hydrographique de l’Arguenon, 

situé dans le département des Côtes d’Armor en Bretagne. Le territoire comporte tout ou partie 

de 49 communes réparties sur 590 km², ce qui correspond à un total de 35 500 habitants. 

Le périmètre géographique du projet est présenté en Annexe 1 de la présente convention. 

Article 2 – Durée de la convention 

La présente convention s’applique sur une durée de 4 ans, entre 2017 et 2020. 

Elle entre en vigueur à compter de sa signature par l’ensemble des partenaires du PAPI 

Arguenon. 

Article 3 – Cadre juridique 

Les principaux textes applicables dans le cadre de la présente convention sont rappelés ci-

après : 

• Code de l’Environnement dans son ensemble et en particulier les articles introduits ou 

modifiés par : 

➢ La loi n° 2003-699 du 30/07/03 relative à la prévention des risques 

technologiques et naturels et à la réparation des dommages (titre II « risques 

naturels ») ; 

➢ La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement ; 

• Décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des 

projets d'investissement ; 

• PAPI – De la Stratégie au programme d’action – Cahier des charges national (Ministère 

de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement - 2011) ; 

• Rapport « Coordination de la labellisation des PAPI/PSR et de la délivrance des 

autorisations environnementales nécessaires » (MEDDE - 2015) ; 

• Circulaire du 12 mai 2011 relative à la labellisation et au suivi des PAPI et opérations 

« PSR », ainsi que la lettre ministérielle du 10 juillet 2015 ; 
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• Arrêté préfectoral du 15 avril 2014 portant approbation du Schéma d’Aménagement et 

de Gestion des Eaux (SAGE) Arguenon-Baie de la Fresnaye ; 

• Instruction technique du 6 janvier 2015 relative à l’utilisation de l’outil web de suivi 

SAFPA ; 

• Instruction gouvernementale du 14 janvier 2015 relative aux conditions de financement 

des PAPI et des opérations PSR ; 

• Arrêté du 18 novembre 2015 portant approbation du Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne ; 

• Arrêté du 23 novembre 2015 portant approbation du Plan de Gestion des Risques 

d’Inondations (PGRI) du bassin Loire-Bretagne ; 

• Arrêté préfectoral du 29 mars 2016 portant approbation du Schéma Départemental de 

Coopération Intercommunale (SDCI) des Côtes d’Armor. 

Article 4 – Objectifs du programme d’actions de prévention des inondations 

En s’engageant à soutenir ce programme d’actions de prévention des inondations, les acteurs 

co-signataires affirment leur volonté de réduire de façon durable les dommages aux personnes 

et aux biens consécutifs aux inondations en mettant en œuvre une approche intégrée de 

prévention des inondations selon le programme d’actions décrit ci-après. 

Par la mise en œuvre des actions de ce programme d’actions, les partenaires du PAPI 

Arguenon s’engagent, dans le respect de leurs prérogatives respectives, à traiter de manière 

globale et intégrée les problématiques de gestion des risques d’inondation, de préservation de 

l’environnement et d’aménagement du territoire, à informer le public pour développer la 

conscience du risque, et à réduire la vulnérabilité des personnes, des biens et des territoires 

aux phénomènes naturels prévisibles d’inondations. 

Article 5 – Contenu du programme d’actions et maîtrises d’ouvrage 

Parmi les 7 axes d’action définis par le cahier des charges de l’appel à projets PAPI 2011, le 

programme d’actions du PAPI Arguenon, objet de la présente convention, a retenu l’ensemble 

des 8 axes d’intervention suivants : 

➢ Animation et suivi de la mise en œuvre des actions du PAPI ; 

➢ Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque ; 

➢ Surveillance, prévision des crues et des inondations ; 

➢ Alerte et gestion de crise ; 

➢ Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme ; 

➢ Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens ; 

➢ Ralentissement des écoulements ; 

➢ Gestion des ouvrages de protection hydrauliques. 

Le programme d’actions est défini dans les fiches jointes en Annexe 10 de la présente 

convention. Ces fiches précisent notamment la maîtrise d’ouvrage, le plan de financement 

ainsi que le calendrier prévisionnel de réalisation de chaque action ; les délibérations des 

maîtres d’ouvrage et des financeurs de chaque action, ainsi que de la CLE du SAGE 

Arguenon-Baie de la Fresnaye, sont annexées à la présente convention (Annexe 9). 

Avertissement : Le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) a été 

arrêté par le Préfet des Côtes d’Armor le 29 mars 2016. Une carte présente les périmètres des 

futurs EPCI à fiscalité propre à partir du 1er janvier 2017 (Annexe 2). Les engagements pris 
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par les EPCI à fiscalité propre existants pendant l’élaboration du PAPI seront repris par les 

futurs EPCI du territoire. 

Article 6 – Montant et échéancier prévisionnel du programme d’actions de prévention 

des inondations 

Sur la durée de la présente convention, le coût total du Programme est évalué à 892 800 € en 

coût global. 

Le coût global correspond à la somme des coûts exprimés en TTC et des coûts exprimés en 

HT. Ce coût global total se répartit entre les différents axes du programme de la manière 

suivante : 

Axe 0 : 216 000 € (coût global) dont 180 000 € sans taxes1 et 36 000 € TTC2 

Axe I : 170 800 € (coût global) 

Axe II : 0 €3 

Axe III : 0 € 

Axe IV : 0 € 

Axe V : 232 000 € (coût global) 

Axe VI : 96 000 € (coût global) 

Axe VII : 178 000 € (coût global) 

L’échéancier prévisionnel des restes à charge financiers par financeurs du PAPI Arguenon sur 

4 ans est le suivant : 

 Engagement prévisionnel des restes à charges par an (en €) 

Financeurs 2017 2018 2019 2020 Total 

État 77200 71900 98100 61600 311 600 

CD 22  9150 8550 16350 14550 48 600 

CdC AH 4800 6940 10000 3900 25 640 

CdC PdD 2400 0 0 0 2 400 

CdC PP 4800 5020 6400 3900 20 120 

Bourseul 0 1440 0 0 1 440 

Créhen 0 3375 3375 0 6 750 

Jugon-les-Lacs 

Commune Nouvelle 
13007,5 25792,5 23850 8250 70 900 

Plancoët 13007,5 25387,5 23625 8250 70 270 

Saint-Cast-le-Guildo 0 3375 3375 0 6 750 

Saint-Lormel 125 3750 3375 0 7 250 

SMAM 6000 9000 34000 25000 74 000 

SMAP 37230 21270 23550 23550 105 600 

Particuliers 7080 68600 668600 0 141 480 

Total 174 800 254 400 314 600 149 000 892 800 

Montants provisoires susceptibles d’être modifiés 

                                                
1 Les salaires et charges ne sont pas exprimés en TTC ou en HT mais « sans taxes ». 
2 Ce coût correspond aux frais de fonctionnement et d’investissement à la charge intégrale du 
syndicat porteur, le SMAP. 
3 Les axes II, III et IV ne comportent pas de prix car les actions qui les concernent sont réalisées en 
régie ou sont actuellement en cours de réalisation et donc indiquées pour mémoire. 
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Avec : CD 22 : Conseil Départemental des Côtes d’Armor 

CdC AH : Communauté de Communes Arguenon-Hunaudaye 

CdC PdD : Communauté de Communes du Pays de Duguesclin 

CdC PP : Communauté de Communes Plancoët-Plélan 

SMAM : Syndicat Mixte Arguenon-Maritime 

SMAP : Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre 

Le tableau financier en Annexe 3 de la présente convention détaille la contribution financière 

de chaque partenaire du PAPI Arguenon, pour les actions prévues dans le cadre du 

programme d’actions. 

Il est précisé que le SMAP, en tant que structure porteuse du PAPI, réalise les demandes de 

financement de chaque action et pour chacun des maîtres d’ouvrage concernés, comme validé 

par délibération des maîtres d’ouvrage du PAPI.  

En fonction des dossiers, les maîtres d’ouvrage conservent la possibilité de demander d’autres 

financements, et notamment lorsque la portée d’un projet dépasse le cadre du PAPI, sous 

réserve que ces autres financements n’excèdent pas 80% du montant total de l’opération. 

En revanche, les demandes de versement des subventions, accompagnées des justificatifs 

nécessaires, seront réalisées après la mise en œuvre de chaque action par les porteurs de 

projet concernés, auprès des financeurs publics (Etat et Département des Côtes d’Armor) et 

locaux (communautés de communes, communes, syndicats mixtes, etc.). 

Article 7 – Propriété intellectuelle 

Le SMAP, porteur du PAPI Arguenon, s’assure que les données et documents (études, cartes, 

modélisations, etc.) produits dans le cadre des actions menées au sein du programme 

d’actions objet de la présente convention sont mis à la disposition des co-financeurs de l’action 

concernée. 

Le cas échéant, une convention spécifique précisant les conditions d’utilisation de ces 

données pourra être rédigée. 

Article 8 – Décision de mise en place de financements 

Les décisions de mise en place de financement des actions prévues par la Convention sont 

prises par les partenaires du PAPI Arguenon dans le cadre de leurs règles habituelles et dans 

la limite des dotations budgétaires annuelles. 

Le programme d’actions ne comporte pas de mesures relatives aux ouvrages de protection 

nécessitant une labellisation dans le cadre du « Plan Submersions Rapides » dit « PSR ». 

Article 9 : Coordination, programmation et évaluation 

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions de prévention des inondations, 

les partenaires du PAPI Arguenon coordonnent leur action au sein d’un comité de pilotage qui 

se réunit en fonction des besoins, au minimum deux fois par an (cf. Annexe 7). 

Ce comité de pilotage est constitué, conformément au cahier des charges des PAPI, de 

représentants des financeurs, des maîtres d’ouvrage et de l’Etat. Il est co-présidé par le Sous-

Préfet de Dinan et les Présidents du Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre et de la Commission 

Locale de l’Eau du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye. La composition prévisionnelle du 

comité de pilotage est précisée en Annexe 4 de la présente convention. 

Son secrétariat est assuré par le Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre (SMAP). 
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Le comité de pilotage s’assure de l’avancement des différentes composantes du programme 

d’actions et veille au maintien de la cohérence du programme dans les différentes étapes 

annuelles de sa mise en œuvre. En particulier, il assure le suivi des indicateurs destinés à 

apprécier l’efficacité des actions menées. Il participe à la préparation de la programmation des 

différentes actions et est tenu informé des décisions de financement prises et des moyens 

mobilisés pour la mise en œuvre des actions. Il peut décider le cas échéant de procéder à 

l’adaptation ou à la révision du programme d’actions du PAPI. 

La préparation du comité de pilotage peut être assurée par un comité technique, composé de 

tous les acteurs concernés par les actions et travaux en cours (services de l’Etat, cabinets 

d’étude, services techniques des collectivités, etc.). 

Article 10 : Animation et mise en œuvre de la présente convention 

L’animation de la présente convention est assurée par le comité de pilotage, qui peut être 

assisté par un comité technique composé, entre autres, de représentants des financeurs, des 

maîtres d’ouvrages et de l’Etat. Ce comité technique est animé par le chargé de mission PAPI 

du SMAP. Il se réunit au moins une fois par trimestre notamment en amont de chaque comité 

de pilotage (cf. Annexe 7). 

Le comité technique se réunit à la demande du comité de pilotage pour notamment informer 

le comité de pilotage de l’avancement de la réalisation du programme d’actions, de l’évolution 

des indicateurs et de toute difficulté éventuelle dans la mise en œuvre des actions.  

Le comité technique peut se faire communiquer tous documents, études ou informations 

relatifs à la mise en œuvre du programme d’actions, détenus par les maîtres d’ouvrages. 

La composition prévisionnelle du comité technique est précisée en Annexe 5 de la Convention. 

Son secrétariat est assuré par le chargé de mission PAPI du Syndicat Mixte Arguenon-

Penthièvre. 

Article 11 : Concertation 

L’élaboration et la mise en œuvre du PAPI font l’objet d’une concertation avec les parties 

prenantes concernées et notamment lors des assemblées suivantes : 

- Le comité de pilotage du PAPI Arguenon, 

- Le comité technique du PAPI Arguenon, 

- La Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye, son 

bureau et sa commission « Gestion quantitative de l’eau et Inondations », 

- Le Comité Syndical du Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre. 

La CLE est composée de représentants des collectivités territoriales, de l’Etat et de ses 

établissements publics, d’usagers et d’associations tel que présenté en Annexe 6. 

La concertation s’effectue selon les modalités précisées en Annexe 7. 

Article 12 : Prise en compte des recommandations et réserves issues de 

l’instruction du projet de PAPI 

Dans le cadre de l’instruction du dossier de candidature en vue de la labellisation du projet de 

PAPI Arguenon, des remarques ont été émises, auxquelles le comité de pilotage a apporté 

des réponses. 

Celles-ci sont présentées en Annexe 8. 

Article 13 : Révision de la convention 
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Sous réserve que ne soit pas porté atteinte à son économie générale, la présente convention 

peut être révisée au moyen d’un avenant sans nouvel examen par le comité de labellisation, 

notamment pour permettre : 

➢ une modification du programme d’actions initialement arrêté, 

➢ une modification substantielle de la répartition des financements initialement arrêtée, 

➢ l’adhésion d’un nouveau partenaire au programme d’actions, 

➢ la prise en compte de nouvelles dispositions réglementaires et législatives, 

Toute modification de la répartition des financements initialement arrêtée considérée comme 

« non substantielle » est réalisable après avis du comité de pilotage, sans passer par un 

avenant. Ces modifications éventuelles de la répartition des financements pourront être 

envisagées selon le principe de la fongibilité, sous réserve de non modification du coût total et 

du reste à charge financier de chaque partenaire du PAPI. 

Pendant la durée de la convention, chaque partenaire du PAPI Arguenon peut proposer un 

avenant.  

Le comité de pilotage évalue l’opportunité de l’avenant proposé et décide des suites à donner 

à la proposition d’avenant. 

Si l’un des signataires de la présente convention estime que les modifications envisagées, par 

leur ampleur (financière ou technique), remettent en cause l’équilibre général du PAPI tel qu’il 

a été labellisé initialement, il est fondé à saisir le comité de labellisation compétent, qui 

déterminera si le PAPI modifié doit faire l’objet d’une nouvelle procédure de labellisation.  

Il est précisé que le présent programme d’actions intègre principalement des études, dont les 

conclusions pourront donner lieu à l’éventuelle mise en œuvre de travaux. Un bilan à mi-

parcours est prévu, entre 2018 et 2019, afin de permettre au comité de pilotage de décider de 

la pertinence de proposer un avenant au PAPI du bassin versant de l’Arguenon 2017 – 2020. 

Article 14 : Résiliation de la convention 

La présente convention peut être résiliée faute d’accord entre les partenaires du PAPI 

Arguenon. Dans ce cas, la demande de résiliation est accompagnée d’un exposé des motifs 

présenté en comité de pilotage. 

Elle fera l’objet d’une saisine des assemblées délibérantes de chacun des partenaires et d’une 

information au comité de labellisation compétent. 

La décision de résiliation a la forme d’un avenant à la convention qui précise, le cas échéant, 

les conditions d’achèvement des opérations en cours d’exécution. 

Article 15 : Litiges 

En cas de litige sur les dispositions contractuelles et les engagements financiers, le tribunal 

compétent est le tribunal administratif de Rennes. 

Article 16 : Liste des annexes à la convention 

- Annexe 1 : Périmètre géographique du PAPI du bassin versant de l’Arguenon 

- Annexe 2 : Périmètre des futurs EPCI-FP des Côtes d’Armor à partir du 1er janvier 2017 

- Annexe 3 : Tableau financier prévisionnel du PAPI Arguenon 2017 – 2020 

- Annexe 4 : Composition du Comité de Pilotage du PAPI Arguenon 

- Annexe 5 : Composition du Comité Technique du PAPI Arguenon 

- Annexe 6 : Composition de la CLE du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye (arrêté 

préfectoral du 26/05/2015) 
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- Annexe 7 : Assemblées qui seront consultées dans le cadre de la phase de mise en 

œuvre du PAPI Arguenon 

- Annexe 8 : Tableau de présentation des remarques issues de l’instruction du dossier 

de candidature du PAPI Arguenon 

- Annexe 9 : Délibérations des maîtres d’ouvrage et financeurs du PAPI Arguenon, ainsi 

que de la CLE du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye 

- Annexe 10 : Fiches actions détaillées du programme d’actions 

- Annexe 11 : Délibération du Comité de Bassin Loire-Bretagne du 29 novembre 2016 
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Annexe 1 : Périmètre géographique du PAPI du bassin versant de l’Arguenon

 

Liste de l’ensemble des communes du bassin versant de l’Arguenon : 

• PLUDUNO 

• TRAMAIN 

• RUCA 

• SEVIGNAC 

• EREAC 

• PLENEE-JUGON 

• PLEBOULLE 

• LANRELAS 

• JUGON-LES-LACS COMMUNE NOUVELLE 

• TREGON 

• TREBEDAN 

• VILDE-GUINGALAN 

• CREHEN 
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• YVIGNAC-LA-TOUR 

• BROONS 

• AUCALEUC 

• SAINT-CAST-LE-GUILDO 

• LANGUENAN 

• PLUMAUGAT 

• SAINT-MELOIR-DES-BOIS 

• SAINT-MICHEL-DE-PLELAN 

• CORSEUL 

• BOURSEUL 

• LANGUEDIAS 

• SAINT-POTAN 

• PLEVEN 

• SAINT-JACUT-DE-LA-MER 

• HENANBIHEN 

• QUEVERT 

• BRUSVILY 

• PLEDELIAC 

• LANDEBIA 

• PLELAN-LE-PETIT 

• LA LANDEC 

• PLESTAN 

• TREDIAS 

• PLANCOET 

• PLOREC-SUR-ARGUENON 

• SAINT-MAUDEZ 

• MEGRIT 

• ROUILLAC 

• TRELIVAN 

• SAINT-LORMEL 

• SAINT-DENOUAL 

• TREMEUR 

• SAINT-GLEN 

• LA MALHOURE 

• LE MENÉ 

• PENGUILY 

En souligné : communes faisant partie du comité de pilotage du PAPI Arguenon 

En gras : communes faisant partie du comité de pilotage du PAPI Arguenon et participant 

financièrement au programme d’actions  
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Annexe 2 : Périmètre des futurs EPCI-FP des Côtes d’Armor à partir du 1er janvier 

2017 
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Annexe 3 : Tableau financier prévisionnel du PAPI Arguenon 2017 – 2020 

 

  

Référence de la

Fiche-action
Libellé de l'action Nom du maître d'ouvrage

COUT

(HT)

COUT

global
HT ou TTC

Maître 

d'ouvrage
% Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part.

EPCI 

(DA)
% Part.

EPCI 

(LTM)
% Part.

Commune 

Plancoët
% Part.

Commune 

Jugon
% Part.

Commune 

St-Lormel
% Part.

Commune 

Créhen
% Part.

Commune 

St-Cast-le-

Guildo

% Part.
Commune 

Bourseul
% Part. SMAP % Part. SMAM % Part.

Propriétaires

privés
% Part. CR % Part.

Échéance

de

réalisation

0-01

Personnel dédié à l’animation et au suivi de la mise en œuvre des actions 

du PAPI (1 ETP) et frais d'investissement et de fonctionnement liés au 

poste

SMAP 210000 216000 Sans taxes 63000 29% 72000 33% 27000 13% 27000 13% 27000 13% 2017-2020

210000 216000 63000 29% 72000 33% 0 27000 13% 0 0 27000 13% 27000 13% 0 0 0 0 0 0 0 0

Référence de la

Fiche-action
Libellé de l'action Nom du maître d'ouvrage

COUT

(HT)

COUT

global
HT ou TTC

Maître 

d'ouvrage
% Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part.

EPCI 

(DA)
% Part.

EPCI 

(LTM)
% Part.

Commune 

Plancoët
% Part.

Commune 

Jugon
% Part.

Commune 

St-Lormel
% Part.

Commune 

Créhen
% Part.

Commune 

St-Cast-le-

Guildo

% Part.
Commune 

Bourseul
% Part. SMAP % Part. SMAM % Part.

Propriétaires

privés
% Part. CR % Part.

Échéance

de

réalisation

I-01
Enrichissement de la base de données des enjeux présents en zone 

inondable
SMAP Régie Régie - 2017

I-02

Impression et distribution du guide « Je me protège en famille » pour 

promouvoir l’élaboration des Plans Familiaux de Mise en Sûreté 

(PFMS)

SMAP 2000 2400 TTC 1200 50% 1200 50% 2017

I-03

Impression et distribution de guides pour inciter à l’élaboration des 

Plans d’Organisation de Mise en Sûreté et des Plans de Continuité 

d’Activité pour les entreprises et les services publics

SMAP 2000 2400 TTC 1200 50% 1200 50% 2017

a) Commune de Jugon 3500 3500 HT 1750 50% 1750 50%

b) Commune de Plancoët 3500 3500 HT 1750 50% 1750 50%

c) Commune de Saint-Lormel 1000 1000 HT 500 50% 500 50%

a) Commune de Jugon 10000 12000 TTC 6000 50% 6000 50%

b) Commune de Plancoët 10000 12000 TTC 6000 50% 6000 50%

I-06 Sensibilisation du grand public à la problématique des inondations SMAP 10000 12000 TTC 6000 50% 6000 50% 2017-2018

a) EPCI (CCAH) 10000 10000 HT 5000 50% 5000 50%

b) EPCI (CCPP) 10000 10000 HT 5000 50% 5000 50%

I-08
Information préventive pour les nouveaux habitants de logements situés 

en zone inondable
Communes Régie Régie - 2017-2020

I-09
Plaquette de communication pour informer sur le rôle du barrage de la 

Ville Hatte
CD22 4000 4800 TTC 2400 50% 2400 50% 2017

a) EPCI (CCAH) 3500 4200 TTC 840 20% 2100 50% 630 15% 630 15%

b) EPCI (CCPP) 2500 3000 TTC 600 20% 1500 50% 450 15% 450 15%

I-11 Etude sur la dynamique sédimentaire entre Plancoët et l'estuaire SMAM 75000 90000 TTC 18000 20% 45000 50% 6750 7,5% 6750 7,5% 6750 7,5% 6750 7,5% 2018-2019

I-12
Incitation et appui à la réalisation des DICRIM avec appui du chargé de 

mission PAPI
Etat (DDTM) Régie Régie - 2017-2020

I-13
Réalisation du dossier Transmission d'Informations au Maire (TIM) 

pour Jugon-les-Lacs Commune Nouvelle
Etat (DDTM) Régie Régie -

I-14

Information règlementaire au camping municipal de Plancoët pour la 

prévention du risque inondation (en tant que "Camping à risques" - 

arrêté du 26/12/11)

Etat Régie Régie -

I-15 Etude d'un scénario d'aléa extrême SMAP Régie Régie - 2018

I-16 Examen de la vulnérabilité éventuelle des réseaux SMAP Régie Régie - 2017

I-17 Renseignement de la BDHI SMAP Régie Régie - 2017

147000 170800 56240 33% 0 85400 50% 0 0 0 7200 4% 630 0,4% 6750 4% 6750 4% 6750 4% 0 1080 0,6% 0 0 0

Référence de la

Fiche-action
Libellé de l'action Nom du maître d'ouvrage

COUT

(HT)

COUT

global
HT ou TTC

Maître 

d'ouvrage
% Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part.

EPCI 

(DA)
% Part.

EPCI 

(LTM)
% Part.

Commune 

Plancoët
% Part.

Commune 

Jugon
% Part.

Commune 

St-Lormel
% Part.

Commune 

Créhen
% Part.

Commune 

St-Cast-le-

Guildo

% Part.
Commune 

Bourseul
% Part. SMAP % Part. SMAM % Part.

Propriétaires

privés
% Part. CR % Part.

Échéance

de

réalisation

II-01
Mise en place d'un protocole régional de collecte de données de crues lors 

d'événements (réseau d'observateurs)
Etat Régie Régie -

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Référence de la

Fiche-action
Libellé de l'action Nom du maître d'ouvrage

COUT

(HT)

COUT

global
HT ou TTC

Maître 

d'ouvrage
% Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part.

EPCI 

(DA)
% Part.

EPCI 

(LTM)
% Part.

Commune 

Plancoët
% Part.

Commune 

Jugon
% Part.

Commune 

St-Lormel
% Part.

Commune 

Créhen
% Part.

Commune 

St-Cast-le-

Guildo

% Part.
Commune 

Bourseul
% Part. SMAP % Part. SMAM % Part.

Propriétaires

privés
% Part. CR % Part.

Échéance

de

réalisation

III-01
Incitation à la mise à jour des Plans communaux de sauvegarde (PCS) et 

réalisation d'exercices
SMAP Régie Régie - 2017-2020

III-02
Protocole d'utilisation des panneaux d'information numériques en période 

de pré-alerte
Commune de Plancoët Régie Régie - 2017

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Référence de la

Fiche-action
Libellé de l'action Nom du maître d'ouvrage

COUT

(HT)

COUT

global
HT ou TTC

Maître 

d'ouvrage
% Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part.

EPCI 

(DA)
% Part.

EPCI 

(LTM)
% Part.

Commune 

Plancoët
% Part.

Commune 

Jugon
% Part.

Commune 

St-Lormel
% Part.

Commune 

Créhen
% Part.

Commune 

St-Cast-le-

Guildo

% Part.
Commune 

Bourseul
% Part. SMAP % Part. SMAM % Part.

Propriétaires

privés
% Part. CR % Part.

Échéance

de

réalisation

IV-01 Animation autour de l'urbanisation dans les zones inondables hors PPRi SMAP Régie Régie - 2017-2020

IV-02 Révision du PPRi-sm de Plancoët-Saint-Lormel Etat (DDTM) 66409,2 PM 2014-2017

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Axe 3 : Alerte et gestion de crise

TOTAL

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme

TOTAL

I-10
Animation vidéo de propagation des crues à Plancoët et à Jugon-les-

Lacs Commune Nouvelle
2018

TOTAL

Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations

TOTAL

I-05
Sensibilisation des scolaires (écoles élémentaires et collèges) dans 

les communes confrontées au risque d’inondation
2017-2020

I-07
Création de sentiers d’interprétation à Plancoët/Saint-Lormel et Jugon-

les-Lacs Commune Nouvelle
2018-2019

Axe 0 : Animation et suivi de la mise en œuvre des mesures du PAPI

TOTAL

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque

I-04 Pose de repères de crue 2017-2018
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Référence de la

Fiche-action
Libellé de l'action Nom du maître d'ouvrage

COUT

(HT)

COUT

global
HT ou TTC

Maître 

d'ouvrage
% Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part.

EPCI 

(DA)
% Part.

EPCI 

(LTM)
% Part.

Commune 

Plancoët
% Part.

Commune 

Jugon
% Part.

Commune 

St-Lormel
% Part.

Commune 

Créhen
% Part.

Commune 

St-Cast-le-

Guildo

% Part.
Commune 

Bourseul
% Part. SMAP % Part. SMAM % Part.

Propriétaires

privés
% Part. CR % Part.

Échéance

de

réalisation

V-01a
Diagnostics de vulnérabilité des biens à usage d'habitation ou à usage 

mixte
SMAP 8000 9600 TTC 1920 20% 4800 50% 720 7,5% 720 7,5% 1440 15% 2017-2018

V-01b
Diagnostics de vulnérabilité des locaux d'entreprises de moins de vingt 

salariés
SMAP 9000 10800 TTC 2160 20% 5400 50% 3240 30% 2017-2018

V-02a
Travaux de réduction de la vulnérabilité pour des biens à usage d'habitation 

ou à usage mixte
Propriétaires privés 72000 86400 TTC 86400 100% 2019-2020

V-02b
Travaux de réduction de la vulnérabilité pour des locaux d'entreprises de 

moins de vingt salariés
Propriétaires privés 39000 46800 TTC 46800 100% 2019-2020

6000 7200 TTC 3600 50% 3600 50%

24000 24000 HT 24000 100%

6000 7200 TTC 3600 50% 3600 50%

24000 24000 HT 24000 100%

2000 2400 TTC 2400 100%

3333 4000 TTC 4000 100%

V-04
Etude visant à définir l'impact de la position du garage Bourdonnais sur les 

écoulements de l'Arguenon
EPCI (CCPP) 8000 9600 TTC 1920 20% 4800 50% 1440 15% 1440 15% 2018

201333 232000 200800 87% 0 22200 10% 0 0 0 720 0,3% 720 0,3% 0 0 0 1440 0,6% 1440 0,6% 0 4680 2% 0

Référence de la

Fiche-action
Libellé de l'action Nom du maître d'ouvrage

COUT

(HT)

COUT

global
HT ou TTC

Maître 

d'ouvrage
% Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part.

EPCI 

(DA)
% Part.

EPCI 

(LTM)
% Part.

Commune 

Plancoët
% Part.

Commune 

Jugon
% Part.

Commune 

St-Lormel
% Part.

Commune 

Créhen
% Part.

Commune 

St-Cast-le-

Guildo

% Part.
Commune 

Bourseul
% Part. SMAP % Part. SMAM % Part.

Propriétaires

privés
% Part. CR % Part.

Échéance

de

réalisation

VI-01
Elaboration d'un modèle hydraulique sur l'ensemble du bassin versant pour 

des études préalables à des travaux
SMAP 50000 60000 TTC 12000 20% 30000 50% 4800 8% 7200 12% 6000 10% 2017

VI-02
Etude de réhabilitation du petit étang de Jugon en tant que bassin de sur-

stockage
EPCI (CCAH) 30000 36000 TTC 7200 20% 18000 50% 3600 10% 7200 20% 2017-2018

VI-03
Optimisation de la gestion des plans d'eau en amont du lac de Jugon avec 

appui du chargé de mission PAPI
Commune de Jugon Régie Régie - 2019

VI-04
Promotion de nouvelles pratiques d'entretien des fossés avec appui du 

chargé de mission PAPI
Communes du BV Régie Régie - 2017-2020

VI-05
Maîtrise du ruissellement et de l'érosion sur la partie aval du bassin versant 

de l'Arguenon - Breizh Bocage – Action Agricole
EPCI (CCPP) 730000 PM 2018

VI-06
Maîtrise du ruissellement et de l'érosion sur la partie amont du bassin 

versant de l'Arguenon - Breizh Bocage – Action Agricole
SMBVLJ 1100000 PM 2018

VI-07
Volet Milieux Aquatiques - Contrat Territorial de l'Arguenon 2014/2018 

(travaux restauration cours d'eau / zones humides)
EPCI du bassin versant 1248172 PM 2014-2018

VI-08
Aménagement de l'étang de Jugon pour améliorer la protection contre les 

crues fréquentes
CD 22 / CCAH 2280000 PM 2016

80000 96000 19200 20% 0 48000 50% 3600 4% 4800 5% 7200 8% 0 7200 7,5% 0 0 0 0 0 0,0% 6000 6,3% 0 0

Référence de la

Fiche-action
Libellé de l'action Nom du maître d'ouvrage

COUT

(HT)

COUT

global
HT ou TTC

Maître 

d'ouvrage
% Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part.

EPCI 

(DA)
% Part.

EPCI 

(LTM)
% Part.

Commune 

Plancoët
% Part.

Commune 

Jugon
% Part.

Commune 

St-Lormel
% Part.

Commune 

Créhen
% Part.

Commune 

St-Cast-le-

Guildo

% Part.
Commune 

Bourseul
% Part. SMAP % Part. SMAM % Part.

Propriétaires

privés
% Part. CR % Part.

Échéance

de

réalisation

VII-01
Etude préalable aux travaux d'optimisation du barrage anti-marée de 

Plancoët
SMAM 100000 100000 HT 50000 50% 0 50000 50% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2018-2019

VII-02
Création du schéma de gestion coordonnée entre les 3 ouvrages majeurs 

du bassin versant
SMAP 65000 78000 TTC 15600 20% 0 39000 50% 11700 15% 5850 7,5% 5850 7,5% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2018-2020

165000 178000 65600 37% 0 89000 50% 11700 7% 5850 3% 5850 3% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

AXE
COUT

(HT)

COUT

global

Maître 

d'ouvrage
% Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part.

EPCI 

(DA)
% Part.

EPCI 

(LTM)
% Part.

Commune 

Plancoët
% Part.

Commune 

Jugon
% Part.

Commune 

St-Lormel
% Part.

Commune 

Créhen
% Part.

Commune 

St-Cast-le-

Guildo

% Part.
Commune 

Bourseul
% Part. SMAP % Part. SMAM % Part.

Propriétaires

privés
% Part. CR % Part.

Animation 210000 216000 63000 29% 72000 33% 0 0% 27000 12,5% 0 0% 0 0% 27000 12,5% 27000 12,5% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0%

Axe 1 147000 170800 56240 33% 0 0% 85400 50% 0 0% 0 0% 0 0% 7200 4,2% 630 0,4% 6750 4% 6750 4% 6750 4% 0 0% 1080 1% 0 0% 0 0% 0 0%

Axe 2 0 0 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0,0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0%

Axe 3 0 0 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0,0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0%

Axe 4 0 0 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0,0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0%

Axe 5 201333,333 232000 200800 87% 0 0% 22200 10% 0 0% 0 0% 0 0% 720 0,3% 720 0,3% 0 0% 0 0% 0 0% 1440 1% 1440 1% 0 0% 4680 2% 0 0%

Axe 6 80000 96000 19200 20% 0 0% 48000 50% 3600 3,8% 4800 5% 7200 8% 0 0,0% 7200 7,5% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 6000 6% 0 0% 0 0%

Axe 7 165000 178000 65600 37% 0 0% 89000 50% 11700 6,6% 5850 3% 5850 3% 0 0,0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 0%

TOTAL (2017-2020) 803 333   892 800      404840 45% 72000 8% 244600 27% 42300 5% 10650 1% 13050 1% 34920 3,9% 35550 4,0% 6750 0,8% 6750 0,8% 6750 1% 1440 0,2% 2520 0% 6000 1% 4680 1% 0 0%

Diagnostics de vulnérabilité

Travaux de réduction de la vulnérabilité

Mesures du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye

PM Pour mémoire (hors financements PAPI et/ou action en cours)

XYZ Actions en cours ou réalisées

CCAH Communauté de Communes Arguenon-Hunaudaye

CCPP Communauté de Communes Plancoët-Plélan

CCPDG Communauté de Communes du Pays de Duguesclin

CR Conseil Régional de Bretagne

CD 22 Conseil Départemental des Côtes d'Armor

TOTAL

Axe 6 : Ralentissement des écoulements

TOTAL

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydrauliques

TOTAL

SYNTHESE

V-03b
Diagnostics et travaux de réduction de la vulnérabilité des bâtiments de 

services publics de Plancoët 
Commune de Plancoët 2017-2020

V-03c
Diagnostics et travaux de réduction de la vulnérabilité du bâtiment du SDIS 

à Plancoët
SDIS 2017-2020

Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens

V-03a
Diagnostics et travaux de réduction de la vulnérabilité des bâtiments de 

services publics de Jugon
Commune de Jugon 2017-2020

Avertissement : 

Lorsque les études réalisées sous maîtrise d'ouvrage publique sont préalables à la 

réalisation de travaux, les montants sont indiqués en HT (TVA récupérée par la 
collectivité à l'issue des travaux).

Si une étude réalisée sous maîtrise d'ouvrage publique n'est pas suivie de travaux, 
la TVA n'est pas récupérée et les montants sont indiqués en TTC.
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Annexe 4 : Composition du Comité de Pilotage du PAPI Arguenon 

Collectivités locales Services et Etablissements Publics de l’Etat 

Mairie de Plancoët  Sous-Préfecture de Dinan  

Mairie de Saint-Lormel  DDTM 22  

Mairie de Jugon-les-Lacs Commune Nouvelle DREAL Bretagne  

Mairie de Pluduno Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

Mairie de Bourseul Echelon départemental / régional 

Mairie de Mégrit Conseil Départemental des Côtes d’Armor 

Mairie de Trémeur Conseil Régional de Bretagne  

Mairie de Créhen Communautés de Communes 

Mairie de Saint-Cast-le-Guildo Communauté de Communes Plancoët-Plélan  

Syndicats Mixtes Communauté de Communes Arguenon-Hunaudaye  

Syndicat Mixte Arguenon Maritime Communauté de Communes du Pays de Duguesclin  

Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre   

 

Le Président de la CLE du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye siège également au Comité 

de Pilotage. 

 

Annexe 5 : Composition du Comité Technique du PAPI Arguenon 

- SMAP (chargé de mission PAPI Arguenon) 

- Services de l’Etat (DREAL, DDTM, Sous-Préfecture) ; 

- Services techniques des collectivités locales (communes, EPCI) ; 

- Représentants des cabinets d’études, etc. 

 

Annexe 6 : Composition de la CLE du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye 

(arrêté préfectoral du 26/05/2015)  
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Annexe 7 : Assemblées qui seront consultées dans le cadre de la phase de mise 

en œuvre du PAPI Arguenon 

Assemblée Rôle Participants 
Fréquence de 

sollicitation 

Comité de Pilotage 

(COPIL) 

Instance de suivi, de 

concertation et de 

validation, et co-présidée 

par le Sous-Préfet de 

Dinan et le Président du 

SMAP 

Maîtres d’ouvrage, 

financeurs, et structures 

concernées par le projet 

(cf. Annexe 4) 

Après labellisation, en 

fonction des besoins – 

au minimum 2 fois par 

an 

Réunions 

techniques / 

COTECH 

Assurer le suivi technique 

des travaux et études 

prévus dans le PAPI 

Toutes les personnes 

concernées par l’action 

en cours (cf. Annexe 5) 

Au moins une fois par 

trimestre, notamment 

en amont de chaque 

COPIL 

Comité Syndical du 

SMAP 

Le Comité Syndical est 

informé régulièrement de 

l’état d’avancement du 

projet en tant qu’instance 

de portage du PAPI 

Arguenon, en charge de 

l’animation et du suivi de la 

mise en œuvre du 

programme d’actions 

L’ensemble des 

représentants des 

communes, 

communautés de 

communes et syndicats 

d’eau adhérents au 

SMAP 

En fonction des besoins 

(au maximum 2 à 3 fois 

par an) 

CLE, bureau de 

CLE et 

Commission 

« Gestion 

quantitative de 

l’eau et 

Inondations » 

Instances de concertation 

et de validation de la 

cohérence des actions 

prévues entre le PAGD du 

SAGE et le PAPI 

Représentants des 

collectivités territoriales, 

de l’Etat et de ses 

établissements publics, 

des usagers, des 

associations, etc. 

En fonction des besoins 

(au maximum 2 à 3 fois 

par an) 
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Annexe 8 : Tableaux de présentation des remarques issues de l’instruction du 

dossier de candidature du PAPI Arguenon et de son examen par la Commission 

Inondations Plan-Loire 

Remarques émises pendant l’instruction Réponses apportées 

UCSOH – Service « ouvrages 
hydrauliques » : 
1) Stratégie locale : nécessité pour que la 
stratégie évoque la réforme GEMAPI, cette 
réforme devant conduire à un 
positionnement des EPCI à fiscalité propre 
(ou un syndicat mixte à qui ils auraient 
délégué ou transféré la compétence) vis-à-
vis des ouvrages de protection contre les 
inondations (structuration des EPCI pour 
exercer la compétence, prise en charge de 
certains ouvrages de protection contre les 
inondations, ...). Ceci est d'autant plus 
important que le PAPI couvre la période 
2016-2020 et que pendant cette période, les 
EPCI auront acquis la compétence GEMAPI. 
 
2) Fiche action VI-02 : si le petit étang est 
réhabilité comme bassin de stockage d'une 
crue, il peut être considéré comme un 
aménagement hydraulique au sens de 
l'article R. 562-18 du code de 
l'environnement et classé comme tel. Dans 
ce cas, seule une entité disposant de la 
compétence GEMAPI pourra, à l'horizon 
2018 ou 2020, être titulaire de l'autorisation 
et gérer l'ouvrage. 
 
3) Fiche action VI-08 : par rapport aux 
travaux sur le grand étang de Jugon, il serait 
bon de faire le lien avec la compétence 
GEMAPI et la notion d'aménagement 
hydraulique. 
 
4) Fiche action VII-01 : par rapport au 
barrage anti-marée, il serait bon de faire le 
lien avec la compétence GEMAPI et la notion 
d'aménagement hydraulique. 
 
5) Fiche action VII-02 : nous confirmons 
qu'il est nécessaire d'attendre les 
conclusions de l'étude du Département qui 
évaluera l'impact de marnages successifs 
sur la structure du barrage avant d'engager 
la création d'un schéma de gestion 
coordonnée des ouvrages en vue d'optimiser 
la protection des populations à l'aval contre 
les inondations. 
 
 

 
 
1) Un paragraphe a été ajouté concernant la 
GEMAPI sur le territoire du BV Arguenon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2) A l’heure actuelle, il n’y a pas de travaux 
prévus, uniquement une étude, et le terrain 
est encore propriété privée (la compétence 
GEMAPI ne s’applique pas sur ce terrain). 
 
 
 
 
 
 
 
3) Le rapport a été modifié : la fiche-action 
détaille comment va s’organiser la GEMAPI 
vis-à-vis de cet ouvrage. 
 
 
 
4) Le rapport a été modifié : la fiche-action 
détaille comment va s’organiser la GEMAPI 
vis-à-vis de cet ouvrage. 
 
 
/ 
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SIDPC 22 : 
1) Fiche action I-12 : Il faudrait également 
encourager les communes à élaborer leur 
PCS bien qu’elles n’en aient pas l’obligation 
du fait qu’elles ne sont pas incluses dans le 
PPRi, elles peuvent quand même être 
concernées par les inondations 
 
2) Fiche action III-02 : la commune de 
Plancoët ne figure pas sur la liste des 
communes surveillées par Vigicrues. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DDTM 22 : 
Pas de remarques ou de questions. 
 
SPC : 
1) Fiche action III-02 : Sur quelles 
données, hauteurs débits, l’affichage se 
basera-t-il ? Existe-t-il une volonté de 
déployer des stations par la ville ? Le SPC 
ne dispose pas de matériel aux points 
stratégiques visés. 

 
 
1) Le rapport a été modifié : dans la fiche 
action III-01, qui concerne l’incitation à la 
mise à jour des PCS dans les communes 
dotées d’un PPRi, il est précisé que les 16 
communes du bassin versant situées dans le 
périmètre de l’AZI seront concernées. 
 
2) En effet, la commune de Plancoët n’est 
pas directement concernée par l’alerte du 
dispositif Vigicrue (du fait de la présence du 
barrage de la Ville Hatte qui modifie les 
conditions d’écoulement naturel de 
l’Arguenon) mais la Mairie peut informer à 
titre indicatif les populations sur le niveau de 
vigilance du tronçon amont (car si celui-ci 
atteint un stade d’alerte, la situation à 
Plancoët est susceptible de se dégrader). 
Les informations présentées sur le panneau 
seront principalement issues des 
renseignements communiqués par le 
Département, gestionnaire du barrage de la 
Ville Hatte. Le rapport a été modifié pour 
tenir compte de cette remarque. 
 
 
 
 
 
1) L’affichage se basera sur des données 
principalement issues du réseau de suivi du 
Département. Il n’a pas été envisagé de 
déployer des stations dans la ville. Les 
modifications du rapport suite aux 
remarques du SIDPC 22 permettent de 
répondre à ces questions. 
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REMARQUES DE LA COMMISSION 

INONDATIONS PLAN-LOIRE 
RÉPONSES APPORTÉES PAR LE COMITÉ DE 

PILOTAGE 

RÉSERVE : étudier, y compris en régie, un 

scénario d’aléa extrême, afin d’identifier et 

caractériser les enjeux impactés 

L’action VI-01 du PAPI prévoit l’élaboration d’un modèle 

hydraulique sur le bassin versant, qui permettra de 

réaliser une cartographie de l’emprise de l’évènement 

extrême et donc de caractériser les enjeux impactés. 

Une nouvelle action I-15 a été rajoutée dans l’axe 1 pour 

étudier l’aléa extrême. Elle sera réalisée par le SMAP 

en régie. 

RÉSERVE : examiner la vulnérabilité éventuelle 

des réseaux (voies de communication, 

ressource en eau, électricité, 

télécommunication) 

Cet examen fait l’objet d’une nouvelle action I-16 qui 

sera intégrée dans l’axe 1, sous maîtrise d’ouvrage du 

SMAP (en régie et avec l’aide des services techniques 

municipaux, intercommunaux et départementaux 

concernés). 

RECOMMANDATION : désigner un maître 

d’ouvrage unique pour l’action VI-01 relative à 

l’élaboration du modèle hydraulique à l’échelle 

du bassin versant 

Le Comité de Pilotage propose de désigner le SMAP 
comme maître d’ouvrage unique pour l’action VI-01. Les 
EPCI seront co-financeurs pour cette action. Les restes 
à charge inhérents à l’élaboration du modèle sont 
inchangés, tant pour le SMAP que pour les EPCI. 

RECOMMANDATION : dans le cadre des 

actions de l’axe 1, renseigner les bases de 

données nationales concernant les repères de 

crues (BDRC) et les évènements historiques 

(BDHI) 

La BDHI sera complétée en régie par la chargée de 

mission PAPI. Une nouvelle action I-17 porte sur le 

renseignement de cette base de données. Concernant 

la BDRC, il n’existe pas à l’heure actuelle de repères de 

crue sur le bassin versant, donc la BDRC ne peut pas 

être renseignée, mais elle le sera dès l’installation de 

repères de crue, prévue dans le PAPI entre 2017 et 

2018. Ceci est précisé dans la fiche-action I-04 (Pose 

de repères de crue). 

RECOMMANDATION : associer le Service de 

Prévision des Crues Vilaine et Côtiers Bretons 

pour intégration de l’impact des aménagements 

projetés sur le fonctionnement hydrologique du 

bassin versant et par conséquent le dispositif 

d’alerte 

Le SPC sera associé au PAPI. 

RECOMMANDATION : définir une politique de 

surveillance et de gestion de la digue de 

Plancoët – Saint-Lormel au regard des brèches 

identifiées à ce jour. 

Le Syndicat Mixte Arguenon-Maritime (SMAM) possède 

la compétence pour la gestion et l’entretien des digues 

de l’Arguenon maritime. Lors d’évènements climatiques 

importants, des brèches peuvent se produire dans ces 

digues, auquel cas le SMAM intervient pour les combler.  

Dans le cadre de l’étude de l’action VII-01 du PAPI, il est 

prévu de mener une réflexion quant au devenir, à moyen 

et long terme, des digues de l’Arguenon maritime. 
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Annexe 9 : Délibérations des maîtres d’ouvrage et financeurs du PAPI Arguenon, 

ainsi que de la CLE du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye 
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Convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage entre le Département et le SMAM : 
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Annexe 10 : Fiches actions détaillées du programme d’actions 

(Cf. programme d’actions contenu dans le dossier de candidature) 
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Annexe 11 : Délibération du Comité de Bassin Loire-Bretagne du 29 novembre 

2016  
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